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Gender-based violence, a crucial element of sexual and 

reproductive health and rights, deserves intensified 

efforts for its control.  Elimination of violence against 

women is an important aspect of social development, 

whether for policy formulation by governments, support 

by professional bodies or delivery of care at the 

grassroots level.  Instead of being merely a platform on 

25 November for oft-heard rhetorics, the International 

Day for the Elimination of Violence against Women 

provides a unique opportunity for promoting the 

implementation of effective interventions for service 

reform addressing intimate-partner violence and sexual 

violence. 
 

Prioritisation 
 

In the 1970s, the specialty of obstetrics and gynaecology 

was largely confined to clinical problems and not at all 

concerned with domestic violence which was then being 

discussed in women groups by drawing upon sociology 

and psychology.  When gender-based violence came to 

the fore with its inclusion in the concept of sexual and 

reproductive health, professional associations followed 

suit by promoting the issue for increasing the awareness 

of service providers regarding both their social 

responsibility and need to address neglected aspects of 

sexuality and reproduction.1 

Gender-based violence includes cases with men 

and boys as perpetrators as well as victims.  Whereas 

violence against women and girls relates largely to cases 

with intimate partners or of a sexual nature, there are 

other issues such as selective female abortion and 

infanticide, child marriage, female genital mutilation 

and honour killing besides sexual exploitation and 

harassment.  There are long-term effects on survivors 

and also for society globally.2,3 

Violence against women features prominently in 

the 2030 Agenda for Sustainable Development through 

Goal 5 “Achieve gender equality and empower all 
women and girls“.  Aimed at the elimination of all forms 
of violence against women and girls in both public and 

private spheres including trafficking, sexual and other 

types of exploitation, the related Target 5.2 has two 

indicators: 5.2.1 regarding physical, sexual and 

psychological violence by a partner and 5.2.2 pertaining 

to sexual violence.4 
 

Intimate partner violence 
 

Resulting from a power exercise by men, domestic 

violence largely reflects the importance of the status of 

women within society.5 There is a complex interaction 

of gender roles within social relationships as pertaining 

to education, employment and lifestyle. 

The concept of marital rape is now well 

recognised as being a criminal issue and not merely a 

private matter between two individuals in a personal 

relationship: despite appropriate legislation having been 

developed accordingly, legal enforcement has been 

lacking.  Following reporting to the police, failure to act 

is due to the absence of mechanisms for quick responses.  

As early detection is desirable to prevent continuing 

violence, service providers have an important role at the 

primary care level.6  
 

Sexual violence 
 

Voluntary sex workers and those in human trafficking 

situations are exploited: deprived of their basic human 

rights, they are subjected to violence besides 

discrimination and stigmatisation with marginalisation.  

Being victims, they need protection with support for exit 

options.  Whereas initiatives promoting the rights of 

adult voluntary sex workers have sometimes faced 

outright opposition, there is growing consensus for the 

comprehensive decriminalisation of such sex work as an 

effective solution to address violence and rights issues.7 
 

Special situations 
 

Men sometimes behave, like their primate ancestors, to 

exhibit their dominance over females in positions of 

weakness: the solution should therefore rectify the basic 

problem by addressing the mindset of the perpetrators.8  

As a result, violence is suffered by at-risk groups such as 
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adolescent girls, those living with disabilities, LGBTQI+ 

status and migrants. The hashtag #MeToo has led, since 

2017, to a global movement for uncovering cases of 

sexual abuse involving celebrities in show-business 

besides powerful personalities in politics and academia 

among others.A new phenomenon relates to abuse of 

information and communication technologies through 

posts on social media. 

As part of wars and related conflict situations, 

sexual violence can be used as a weapon just like 

chemicals, landmines, pillaging and starvation as 

opposed to transactional sex with officials as a desperate 

solution by displaced people to overcome the lack of 

resources for basic living in refugee camps.  A 

distinction should be made between deliberate policies 

by propaganda groups as opposed to individual 

misbehaviour. It is often difficult to substantiate 

allegations by obtaining hard evidence for both the 

existence and attribution of acts.  Preposterous reports 

on genital mutilation, sexualised torture and rape, based 

on biased testimonies and disseminated in popular 

media, can serve as revenge and for political claims.  

Without reliable forensic reporting, we should bear in 

mind that absence of evidence is not evidence of 

absence. 

Sex-for-food scandals made media headlines 

during various crises over the last two decades when aid 

workers abused their positions of power by demanding 

sex favours in return for rewards, usually food and 

sometimes other benefits such as jobs.  With the issue 

becoming so serious, the United Nations initiated 

various activities to address sexual misconduct among 

its staff.9 

Lately, there has been special interest in 

violence against females in sports.  Much beyond 

abusive behaviour and language on social media, female 

athletes can face harassment and sexual violence: coach-

athlete relationships have led to abuse of professional 

trust and even luring away into false promises for career 

opportunities.10 

 

Interventions 
 

Pervading all layers of the population, violence is faced 

by women irrespective of their socioeconomic status.  

Sound studies have documented the extent of the 

problem and determined effective interventions. 

Prevention works.  Following the dissemination 

of guidelines, a framework has been developed to 

facilitate the tasks of policy makers and programme 

implementers.11,12  It is desirable to have one-stop shops 

for health, social and legal services. 
 

Celebrations 
 

With 25 November being the International Day for the 

Elimination of Violence against Women, there is an 

annual initiative of “16 days of Activism“ until Human 
Rights Day on 10 December: in 2014, its theme called  

to “Orange your neighbourhood” since the colour 
symbolises hope.13  We should not forget that violence 

against women is an important human rights issue that 

deserves intensified attention for interdisciplinary 

collaboration for the advancement of women health. 
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La violence basée sur le genre, un élément crucial de la 

santé et des droits sexuels et reproductifs, mérite des 

efforts intensifiés pour la contrôler.  La violence contre 

les femmes est un aspect important du développement 

social, qu'il s'agisse de la formulation de politiques par 

les gouvernements, du soutien des organismes 

professionnels ou de la prestation de soins au niveau 

local.  Au lieu d'être simplement une tribune le 25 

novembre pour des discours souvent entendus, la 

Journée internationale pour l'élimination de la violence 

à l'égard des femmes offre une occasion unique de 

promouvoir la mise en œuvre d'interventions efficaces 
pour la réforme des services visant à lutter contre la 

violence conjugale et la violence sexuelle à l'égard des 

femmes. 
 

Priorisation 
 

Dans les années 1970, la spécialité de l'obstétrique et de 

la gynécologie était largement confinée aux problèmes 

cliniques et ne concernait pas du tout les violences 

domestiques qui étaient alors discutées dans les groupes 

de femmes en s'appuyant sur la sociologie et la 

psychologie.  Lorsque la violence basée sur le genre est 

apparue sur le devant de la scène avec son inclusion dans 

le concept de santé sexuelle et reproductive, les 

associations professionnelles ont emboîté le pas en 

promouvant la sensibilisation des prestataires de 

services à la fois à leur responsabilité sociale et à la 

nécessité d'aborder les aspects négligés de la sexualité et 

de la sexualité. reproduction.1 

La violence basée sur le genre comprend des cas 

dans lesquels des hommes et des garçons sont à la fois 

auteurs et victimes.  Alors que la violence contre les 

femmes et les filles concerne en grande partie les cas de 

partenaires intimes ou de nature sexuelle, il existe 

d'autres problèmes tels que l'avortement sélectif des 

femmes et l'infanticide, le mariage des enfants, les 

mutilations génitales féminines et les crimes d'honneur, 

outre l'exploitation et le harcèlement sexuels.  Il y a des 

effets à long terme sur les survivants ainsi que sur la 

société à l’échelle mondiale.2,3 

La violence à l’égard des femmes figure en bonne place 
dans le Programme de développement durable à 

l’horizon 2030 à travers l’objectif 5 « Parvenir à l’égalité 
des sexes et autonomiser toutes les femmes et les filles 

».  Visant à éliminer toutes les formes de violence à 

l'égard des femmes et des filles dans les sphères 

publiques et privées, y compris la traite, l'exploitation 

sexuelle et autres types d'exploitation, la cible 5.2 

correspondante comporte deux indicateurs : 5.2.1 

concernant la violence physique, sexuelle et 

psychologique de la part d'un partenaire. et 5.2.2 

concernant la violence sexuelle.4 

 

Violence conjugale 
 

Résultat de l'exercice du pouvoir par les hommes, la 

violence domestique reflète largement l'importance du 

statut des femmes dans la société.5 Il existe une 

interaction complexe des rôles de genre dans les 

relations sociales en ce qui concerne l'éducation, 

l'emploi et le mode de vie. 

Le concept de viol conjugal est désormais 

largement reconnu comme étant une question pénale et 

non seulement une affaire privée entre deux individus 

entretenant une relation personnelle : malgré 

l'élaboration d'une législation appropriée en 

conséquence, l'application de la loi fait défaut.  Après 

avoir été signalé à la police, l'inaction est due à l'absence 

de mécanismes permettant de réagir rapidement.  

Comme une détection précoce est souhaitable pour 

prévenir la poursuite de la violence, les prestataires de 

services ont un rôle important à jouer au niveau des soins 

primaires..6 
 

Violences sexuelles 
 

Les travailleuses du sexe volontaires et les personnes 

victimes de trafic d'êtres humains sont exploitées : 

privées de leurs droits humains fondamentaux, elles sont 

soumises à la violence, à la discrimination et à la 

stigmatisation accompagnées de marginalisation.  En 

tant que victimes, elles ont besoin d’une protection et 
d’un soutien pour les options de sortie.  Alors que les 
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initiatives promouvant les droits des travailleurs du sexe 

adultes bénévoles se sont parfois heurtées à une 

opposition pure et simple, il existe un consensus 

croissant en faveur de la décriminalisation complète de 

ce travail du sexe comme solution efficace pour lutter 

contre la violence et les problèmes de droits.7 

 

Situations particulières 
 

Les hommes se comportent parfois, comme leurs 

ancêtres primates, pour afficher leur domination sur les 

femmes en position de faiblesse : la solution devrait donc 

rectifier le problème fondamental en s'attaquant à l'état 

d'esprit des auteurs.8 En conséquence, la violence est 

subie par des groupes à risque tels que comme les 

adolescentes, les personnes handicapées, les personnes 

LGBTQI+ et les migrants.  Un nouveau phénomène 

concerne l’abus des technologies de l’information et de 
la communication via les publications sur les réseaux 

sociaux. 
Dans le cadre des guerres et des situations de 

conflit associées, la violence sexuelle peut être utilisée 

comme une arme au même titre que les produits 

chimiques, les mines terrestres, le pillage et la famine, 

par opposition aux relations sexuelles transactionnelles 

avec les fonctionnaires comme solution désespérée par 

les personnes déplacées pour surmonter le manque de 

ressources pour vivre dans les conditions de base. camps 

de réfugiés.  Il convient de faire une distinction entre les 

politiques délibérées des groupes de propagande et les 

mauvais comportements individuels.  Il est souvent 

difficile d’étayer les allégations en obtenant des preuves 
concrètes de l’existence et de l’attribution des actes.  Des 
reportages absurdes sur les mutilations génitales, la 

torture sexualisée et le viol, fondés sur des témoignages 

biaisés et diffusés dans les médias populaires, peuvent 

servir de vengeance et de revendications politiques.  

Sans rapports médico-légaux fiables, nous devons garder 

à l’esprit que l’absence de preuve n’est pas une preuve 
d’absence. 

Les scandales du sexe contre nourriture ont fait 

la une des médias lors de diverses crises au cours des 

deux dernières décennies, lorsque les travailleurs 

humanitaires ont abusé de leur position de pouvoir en 

exigeant des faveurs sexuelles en échange de 

récompenses, généralement de la nourriture et parfois 

d'autres avantages tels que des emplois.  Face à la gravité 

du problème, les Nations Unies ont lancé diverses 

activités pour lutter contre les abus sexuels au sein de 

leur personnel.9 
Dernièrement, la violence contre les femmes 

dans le sport a suscité un intérêt particulier.  Bien au-delà 

des comportements abusifs et des propos abusifs sur les  

réseaux sociaux, les athlètes féminines peuvent être 

confrontées au harcèlement et à la violence sexuelle : les 

relations entraîneur-athlète ont conduit à des abus de 

confiance professionnelle et même à des incitations à de 

fausses promesses d’opportunités de carrière.10 
 

Interventions 
 

Partout dans toutes les couches de la population, la 

violence est subie par les femmes, quel que soit leur 

statut socio-économique.  Des études approfondies ont 

documenté l'étendue du problème et déterminé des 

interventions efficaces. La prévention fonctionne.  Suite 

à la diffusion des lignes directrices, un cadre a été 

élaboré pour faciliter les tâches des décideurs politiques 

et des responsables de la mise en œuvre des 
programmes.11,12 Il est souhaitable de disposer d'un 

guichet unique pour les services sanitaires, sociaux et 

juridiques. 
 

Célébrations 
 

Le 25 novembre étant la Journée internationale pour 

l'élimination de la violence à l'égard des femmes, une 

initiative annuelle de « 16 jours d'activisme » est lancée 

jusqu'à la Journée des droits de l'homme le 10 décembre 

: en 2014, son thème était « Oranger votre quartier » 

depuis la couleur symbolise l’espoir.13 Nous ne devons 

pas oublier que la violence contre les femmes est une 

question importante en matière de droits humains qui 

mérite une attention accrue en matière de collaboration 

interdisciplinaire pour l’avancement de la santé des 
femmes. 
 

Conflit d'intérêt: Aucun 
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